
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 23 mai 2022 portant extension d’un avenant à la convention collective  
de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile (no 3239) 

NOR : MTRT2215398A 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l’arrêté du 6 octobre 2021 portant extension de la convention collective nationale du 15 mars 2021 de 

la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile ; 
Vu l’avenant no 1 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux salariés du particulier 

employeur, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal of!ciel du 1er avril 2022 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords), recueilli suivant la procédure prévue 
à l’article R. 2261-5 du code du travail, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, 
les stipulations de l’avenant no 1 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux salariés 
du particulier employeur, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée. 

L’avenant est étendu sous réserve de l’application des dispositions règlementaires portant !xation du salaire 
minimum interprofessionnel de croissance. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé prend effet à compter de la date de publication 
du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal of!ciel de la République française. 
Fait le 23 mai 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – L’avenant susvisé a été publié au Bulletin of!ciel du ministère, fascicule conventions collectives no 2022/13, 
disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc.  
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Extrait de l’avenant n°1 à l’annexe 6 du 18 février 2022 

CCN de la branche du secteur des salariés du particulier employeur  

et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021  

 

 

 

Minima conventionnels bruts 

 

Niveau Salaire horaire 

brut 

Salaire 

mensuel brut 

(174 heures) 

Pourcentage de 

majoration 

découlant d’une 

certification 

professionnelle 

de branche 

Salaire horaire 

brut incluant la 

majoration pour 

certification 

professionnelle 

de branche 

Salaire mensuel 

brut incluant la 

majoration pour 

certification 

professionnelle 

de branche (174 

heures) 

I  10,68 €  1 858,32 €  4%  11,11 €  1 933,14 €  
II  10,75 €  1 870,50 €  4%  11,18 €  1 945,32 €  
III  10,88 €  1 893,12 €  4%  11,32 €  1 969,68 €  
IV  11,06 €  1 924,44 €  4%  11,50 €  2 001,00 €  
V  11,24 €  1 955,76 €  5%  11,80 €  2 053,20 €  
VI  11,74 €  2 042,76 €  5%  12,33 €  2 145,42 €  
VII  12,03 €  2 093,22 €     
VIII  12,42 €  2 161,08 €     
IX  13,15 €  2 288,10 €     
X  13,94 €  2 425,56 €     
XI  14,84 €  2 582,16 €     
XII  15,80 €  2 749,20 €     

 

 

Le montant minimum de chaque prestation en nature telle que définie aux termes de l’article 144 du socle 
spécifique « salarié du particulier employeur » de cette convention collective est évalué comme suit :  
 
- coût d’un repas : 4,70 €.  

- coût du logement : 71 € (si l’importance du logement le justifie, une évaluation supérieure pourra être 
prévue au contrat).  
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